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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00004

Décision tarifaire n° 104 portant fixation du

forfait global de soins pour 2021 de EHPAD

CHAG PACY SUR EURE

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-07-12-00004 - Décision tarifaire n° 104 portant fixation du forfait global de soins

pour 2021 de EHPAD CHAG PACY SUR EURE 4



DECISION TARIFAIRE N°104 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD CHAG PACY-SUR-EURE - 270009103

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD CHAG PACY-SUR-EURE (270009103) sise 57, R
ARISTIDE BRIAND, 27120, PACY SUR EURE et gérée par l’entité dénommée CHAG PACY-
SUR-EURE (270000185) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 4 040 227.25€ au titre de 2021, dont
142 916.98€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 3 897 310.27€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

62.403 610 853.25

0.00

0.00

97.45

127.23

0.00

0.00

96 278.27

333 095.73

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 324 775.86€.

Prix de  journée (en €)

127.23

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

96 278.27

3 467 936.27

0.00

333 095.73

59.93

97.45

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 336 685.60€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CHAG PACY-SUR-EURE (270000185) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00015

Décision tarifaire n° 110 portant fixation du

forfait global de soins pour 2021 de EHPAD EPMS

RUGLES
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DECISION TARIFAIRE N°110 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD EPMS RUGLES - 270009111

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD EPMS RUGLES (270009111) sise 0, R DE
L'HOPITAL, 27250, RUGLES et gérée par l’entité dénommée EPMS RUGLES (270000201) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 144 251.09€ au titre de 2021, dont
112 989.11€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 031 261.98€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

58.752 038 474.62

0.00

0.00

33.79

0.00

0.00

69 520.14

36 256.33

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 169 271.83€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

36 256.33

1 925 485.51

0.00

0.00

55.49

33.79

69 520.14

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 178 687.59€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EPMS RUGLES (270000201) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00009

Décision tarifaire n° 119 portant fixation du

forfait global de soins pour 2021 de EHPAD

RÉSIDENCE LA HARPE EVREUX

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-07-12-00009 - Décision tarifaire n° 119 portant fixation du forfait global de soins
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DECISION TARIFAIRE N°119 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD RESIDENCE LA HARPE-  EVREUX - 270013121

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE LA HARPE-  EVREUX (270013121)
sise 14, BD CHAMBAUDOIN, 27000, EVREUX et gérée par l’entité dénommée SEDNA
EVREUX (270007818) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 659 398.57€ au titre de 2021, dont
82 569.31€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 576 829.26€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

57.061 659 398.57

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 131 402.44€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 576 829.26

0.00

0.00

54.22

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 138 283.21€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SEDNA EVREUX (270007818) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00010

Décision tarifaire n° 124 portant fixation du

forfait global de soins pour 2021 de EHPAD LA

PROVIDENCE SA ODYSSENIOR
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DECISION TARIFAIRE N°124 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LA PROVIDENCE SA ODYSSENIOR - 270018278

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 27/06/2007 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA PROVIDENCE SA ODYSSENIOR (270018278)
sise 2, R DU DOCTEUR ROUX, 27000, EVREUX et gérée par l’entité dénommée SA
ODYSSENIOR (760023499) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 468 772.20€ au titre de 2021, dont
51 297.27€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 417 474.93€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

46.221 468 772.20

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 118 122.91€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 417 474.93

0.00

0.00

44.61

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 397.68€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ODYSSENIOR (760023499) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00007

Décision tarifaire n° 132 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de EPMS

PONT DE L'ARCHE pour les établissements et

services suivants : SSIAD EPMS PONT DE

L'ARCHE - EHPAD JULIEN BLIN PONT DE

L'ARCHE
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EPMS PONT DE L'ARCHE - 270000193

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°132 PORTANT FIXATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD EPMS PONT-DE-L'ARCHE - 270013600

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD JULIEN BLIN - PONT DE L'ARCHE -
270009145

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/08/2018, prenant effet au 01/01/2018 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

VU

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EPMS PONT DE
L'ARCHE (270000193) dont le siège est situé 11, R BLIN, 27340, PONT DE L ARCHE, a été fixée à 2 165
419.87€, dont 30 022.97€ à titre non reconductible.

DECIDE
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- personnes âgées : 2 165 419.87 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 180 451.65€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009145 1 671 094.14 0.00 0.00 167 580.12 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 326 745.61

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009145
59.11 44.32 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 49.73

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009145 1 647 076.96 0.00 0.00 167 580.12 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 320 739.82

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 177 949.74€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009145
58.26 44.32 0.00 0.00

270013600
0.00 0.00 0.00 48.82

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 2 135 396.90€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 135 396.90 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EPMS PONT DE L'ARCHE (270000193) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 12/07/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00006

Décision tarifaire n° 141 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH

VERNEUIL SUR AVRE pour les établissements et

services suivants : SSIAD du SUD de l'EURE -

EHPAD VANNERIE ET VERNOLIN CH VERNEUIL
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CH VERNEUIL-SUR-AVRE - 270000110

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°141 PORTANT FIXATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD DU SUD DE L'EURE - 270013105

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VANNERIE ET VERNOLINE CH
VERNEUI - 270008691

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/09/2020, prenant effet au 01/01/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

VU

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH VERNEUIL-SUR-
AVRE (270000110) dont le siège est situé 101, BD DES POISSONNIERS, 27137, VERNEUIL D AVRE
ET D ITON, a été fixée à 4 759 250.77€, dont 40 663.84€ à titre non reconductible.

DECIDE
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- personnes âgées : 4 759 250.77 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 396 604.23€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270008691 2 351 096.72 0.00 0.00 36 255.83 260 784.51 0.00

270013105
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

2 111 113.71

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270008691
57.25 34.11 122.72 0.00

270013105
0.00 0.00 0.00 32.13

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270008691 2 311 648.36 0.00 0.00 36 255.83 260 784.51 0.00

270013105
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

2 109 898.22

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 393 215.58€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270008691
56.29 34.11 122.72 0.00

270013105
0.00 0.00 0.00 32.11

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 4 718 586.92€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 4 718 586.92 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH VERNEUIL-SUR-AVRE (270000110) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 12/07/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00005

Décision tarifaire n° 144 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens du CH

PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD
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CH PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD - 270000144

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°144 PORTANT FIXATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD DU ROUMOIS CH BOURG-ACHARD - 270013212

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD CH HURABIELLE BOURG-
ACHARD - 270009079

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 17/02/2020, prenant effet au 01/01/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

VU

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH PIERRE
HURABIELLE BOURG-ACHARD (270000144) dont le siège est situé 165, R PASTEUR, 27310, BOURG
ACHARD, a été fixée à 3 770 496.17€, dont 119 952.41€ à titre non reconductible.

DECIDE
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- personnes âgées : 3 770 496.17 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 314 208.01€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009079 2 766 706.49 0.00 69 519.37 24 170.89 138 166.39 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 771 933.03

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009079
61.13 44.19 57.57 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 42.30

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270009079 2 654 488.42 0.00 69 519.37 24 170.89 138 166.39 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 764 198.69

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 304 211.98€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270009079
58.65 44.19 57.57 0.00

270013212
0.00 0.00 0.00 41.87

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 3 650 543.76€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 3 650 543.76 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CH PIERRE HURABIELLE BOURG-ACHARD (270000144) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 12/07/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00014

Décision tarifaire n° 73 portant fixation du forfait

global de soins pour 2021 de EHPAD LES

JARDINS D'IROISE -TOSNY
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DECISION TARIFAIRE N°73 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES JARDINS D'IROISE TOSNY - 270024524

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS D'IROISE TOSNY (270024524) sise 0,
CHE DE LA HAGUETTE, 27700, LES TROIS LACS et gérée par l’entité dénommée LES
JARDINS D'IROISE DE TOSNY (270024516) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 371 036.20€ au titre de 2021, dont
117 172.62€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 253 863.58€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

44.652 371 036.20

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 187 821.96€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

2 253 863.58

0.00

0.00

42.44

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 197 586.35€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES JARDINS D'IROISE DE TOSNY (270024516) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00008

Décision tarifaire n° 82 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de SARL

VAL AUX FLEURS pour les établissements et

services suivants : EHPAD KORIAN VAL AUX

FLEURS - EHPAD KORIAN L'ERMITAGE DE

LOUVIERS - EHPAD KORIAN VILLE EN VERT -

EHPAD KORIAN NYMPHÉAS BLEUS - EHPAD

KORIAN JARDIN DE L'ANDELLE - EHPAD KORIAN

LA RISLE DE RUGLES 

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-07-12-00008 - Décision tarifaire n° 82 portant fixation pour 2021 du montant et de

la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de SARL VAL AUX FLEURS

pour les établissements et services suivants : EHPAD KORIAN VAL AUX FLEURS - EHPAD KORIAN L'ERMITAGE DE LOUVIERS - EHPAD

KORIAN VILLE EN VERT - EHPAD KORIAN NYMPHÉAS BLEUS - EHPAD KORIAN JARDIN DE L'ANDELLE - EHPAD KORIAN LA RISLE DE

RUGLES 

36



SARL VAL AUX FLEURS - 270020118

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°82 PORTANT FIXATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN VAL AUX FLEURS - 270002249

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN L'ERMITAGE DE
LOUVIERS - 270002306

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - KORIAN VILLE EN VERT - 270012255

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN NYMPHEAS BLEUS
VERNON - 270013345

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN JARDIN DE L'ANDELLE -
270017239

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD KORIAN LA RISLE DE RUGLES -
270023914

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 16/01/2020, prenant effet au 01/01/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

VU

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services

DECIDE
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- personnes âgées : 7 275 707.55 €

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SARL VAL AUX FLEURS
(270020118) dont le siège est situé 67, GRANDE RUE, 27730, BUEIL, a été fixée à 7 275 707.55€, dont
336 590.75€ à titre non reconductible.

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 606 308.96€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270002249 1 361 934.93 0.00 0.00 24 170.89 0.00 0.00

270002306 1 464 452.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012255 1 221 211.88 0.00 0.00 12 084.94 0.00 0.00

270013345 1 353 634.29 0.00 0.00 24 170.89 0.00 0.00

270017239
992 131.81 0.00 69 519.12 60 426.72 0.00 0.00

270023914
691 969.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270002249
55.32 44.11 0.00 0.00

270002306
46.00 0.00 0.00 0.00

270012255
48.07 46.48 0.00 0.00

270013345
43.94 33.11 0.00 0.00

270017239
43.07 45.64 0.00 0.00

270023914
47.40 0.00 0.00 0.00

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.
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Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270002249 1 253 436.69 0.00 0.00 24 170.89 0.00 0.00

270002306 1 364 184.90 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012255 1 158 649.98 0.00 0.00 12 084.94 0.00 0.00

270013345 1 333 722.46 0.00 0.00 24 170.89 0.00 0.00

270017239
968 883.99 0.00 69 519.12 60 426.72 0.00 0.00

270023914
669 866.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 578 259.72€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270002249
50.91 44.11 0.00 0.00

270002306
42.85 0.00 0.00 0.00

270012255
45.61 46.48 0.00 0.00

270013345
43.29 33.11 0.00 0.00

270017239
42.06 45.64 0.00 0.00

270023914
45.89 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 6 939 116.80€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 6 939 116.80 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SARL VAL AUX FLEURS (270020118) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à EVREUX,

Le Directeur Général

 Le 12/07/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00011

Décision tarifaire n° 87 portant fixation du forfait

global de soins pour 2021 de EHPAD LE

BOSGUERARD SA ORPEA
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DECISION TARIFAIRE N°87 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LE BOSGUERARD SA ORPEA - 270010713

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE BOSGUERARD SA ORPEA (270010713) sise 7, R
MARIE DE VAUDEMONT, 27370, SAINT PIERRE DU BOSGUERARD et gérée par l’entité
dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 346 347.64€ au titre de 2021, dont
2 942.96€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 343 404.68€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

48.381 322 176.75

0.00

0.00

34.83

0.00

0.00

0.00

24 170.89

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 111 950.39€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

24 170.89

1 319 233.79

0.00

0.00

48.27

34.83

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 195.64€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-07-12-00011 - Décision tarifaire n° 87 portant fixation du forfait global de soins

pour 2021 de EHPAD LE BOSGUERARD SA ORPEA 44



Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00013

Décision tarifaire n° 91 portant fixation du forfait

global de soins pour 2021 de EHPAD ORPEA LES

RIVES D'OR - LA COUTURE BOUSSEY

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-07-12-00013 - Décision tarifaire n° 91 portant fixation du forfait global de soins

pour 2021 de EHPAD ORPEA LES RIVES D'OR - LA COUTURE BOUSSEY 45



DECISION TARIFAIRE N°91 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD ORPEA LES RIVES D'OR LA COUTURE - 270010051

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD ORPEA LES RIVES D'OR LA COUTURE
(270010051) sise 37, R DE SEREZ, 27750, LA COUTURE BOUSSEY et gérée par l’entité
dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 468 080.30€ au titre de 2021, dont
22 049.54€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 446 030.76€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

52.331 443 909.41

0.00

0.00

44.11

0.00

0.00

0.00

24 170.89

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 120 502.56€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

24 170.89

1 421 859.87

0.00

0.00

51.53

44.11

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 340.02€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-07-12-00016

Décision tarifaire n° 95 portant fixation pour

2021 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de SAS

VILLA SAINT MICHEL pour les établissements et

services suivants : EHPAD VILLA SAINT MICHEL

CHARLEVAL
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SAS VILLA SAINT MICHEL - 270002629

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°95 PORTANT FIXATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD VILLA SAINT-MICHEL
CHARLEVAL - 270012230

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/06/2020, prenant effet au 01/01/2020 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;

VU

Article 1er A compter du 12/07/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS VILLA SAINT
MICHEL (270002629) dont le siège est situé 0, , 27380, CHARLEVAL, a été fixée à 719 104.29€, dont 3
972.26€ à titre non reconductible.

DECIDE

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 12/07/2021 étant également
mentionnés.

1 / 3

Agence régionale de santé de Normandie - 27-2021-07-12-00016 - Décision tarifaire n° 95 portant fixation pour 2021 du montant et de

la répartition de la dotation globalisée commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de SAS VILLA SAINT

MICHEL pour les établissements et services suivants : EHPAD VILLA SAINT MICHEL CHARLEVAL

50



- personnes âgées : 719 104.29 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 59 925.36€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270012230
649 584.93 0.00 69 519.36 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270012230
50.63 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

270012230
645 612.67 0.00 69 519.36 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 59 594.34€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

270012230
50.32 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 715 132.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 715 132.03 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS VILLA SAINT MICHEL (270002629) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 12/07/2021
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DECISION TARIFAIRE N°99 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2021 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD THEMIS LES RIVALIERES VAUDREUIL - 270010069

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de
solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de
la structure EHPAD dénommée EHPAD THEMIS LES RIVALIERES VAUDREUIL
(270010069) sise 0, R SAINTE MARGUERITE, 27100, LE VAUDREUIL et gérée par l’entité
dénommée SAS THEMIS LES RIVALIERES (270009509) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 16/06/2021 fixant pour 2021 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 19/06/2021 ;
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DECIDE

A compter du 12/07/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 956 716.09€ au titre de 2021, dont
46 087.61€ à titre non reconductible.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 910 628.48€.

Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Article 1ER

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

59.311 850 940.90

0.00

0.00

66.16

0.00

0.00

69 519.36

36 255.83

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 159 219.04€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

36 255.83

1 804 853.29

0.00

0.00

57.83

66.16

69 519.36

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 059.67€.

Pour 2021, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS THEMIS LES RIVALIERES (270009509) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

Le Directeur Général

, Le 12/07/2021

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de NantesBP 18 529 ,
44185, NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les
personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3
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